












Les dossiers de candidature doivent être adressés entre le 21 mars 2024 et le 21 mai 2024 inclus par lettre 
recommandée avec accusé de réception à 

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités (DDETS) 
Pôle solidarités, insertion et emploi 

Mission protection et insertion des publics vulnérables 
4, rue Anne Robert Jacques Turgot 

CS 21019 
29196 Quimper Cedex 

Pour les envois transmis à la DDETS, il devra être indiqué sur l'enveloppe « ne pas ouvrir, appel à 
candidature ». 

Selon les mêmes modalités, une copie doit être adressée au procureur de la République près le Tribunal 
judiciaire du chef-lieu de département : 

Tribunal judiciaire de Quimper 
48 A Quai de l'Odet 

CS 66031 
29 327 Quimper Cedex 

Modalités de publication de cet appel à candidatures 

L'avis d'appel à candidature est publié sur le site de la préfecture du Finistère et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département. La publication sera également faite sur le site de la 
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bretagne (DREETS). 

V - Instruction des dossiers et agrément 

Vérification de la complétude des dossiers de candidatures 

L'instruction des dossiers de demandes d'agrément sera réalisée par la direction départementale de 
l'emploi, du travail et des solidarités (DDETS) du Finistère selon les dispositions prévues par le code de 
l'action sociale et des familles. La DDETS dispose d'un délai de 20 jours pour accuser réception de la 
demande ou, si la demande est incomplète, pour indiquer les pièces manquantes dont la production est 
indispensable à l'instruction de la demande et fixer un délai pour la production de ces pièces. En l'absence 
de la production de ces pièces, la demande ne sera pas instruite. 

Audition des candidats 

Seuls les candidats dont le dossier est recevable, au regard des conditions prévues aux articles L 471-4, 
L 472-2 et D 471-3 du code de l'action sociale et des familles, seront auditionnés par la commission 
départementale d'agrément des mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre 
individuel, qui donnera au préfet du département et au procureur de la République un avis consultatif sur 
chacune des candidatures. 

Classement des candidatures et décisions d'agréments 

Les candidatures aux fins d'agrément en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
exerçant à titre individuel seront classées et sélectionnées par le préfet du Finistère, en lien avec le 
procureur de la République, en fonction des objectifs et des besoins fixés par le schéma régional , par le 
présent appel à candidature ainsi que les critères garantissant la qualité, la proximité et la continuité de la 
prise en charge ou d'accompagnement énumérés dans l'article R. 472-1 du CASF et de l'avis de la 
commission d'agrément conformément au 3ième alinéa de l'article L.472-1-1 du CASF et R. 472-1 du CASF . 
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En outre, les candidats devront respecter les conditions relatives au cumul d'activité mentionnées à l'article 
L.472-2-2 et R.471-2-1 du code de l'action sociale et des familles.

L'agrément sera délivré, par le préfet de département, après avis conforme du Procureur de la République, 
aux candidats les mieux classés. 

Vous pouvez contacter pour toute demande de précision complémentaire 

Marie Claire PEN NEC marie-claire.pennec@finistere.gouv.fr - 02.98.64.99.27 
responsable de mission insertion et protection des publics vulnérables 

Pascale MAGNIEN pascale.magnien@finistere.gouv.fr - 02.98.64.49.43

chargée de la protection des majeurs 

Le Préfet, 

Alain ESPINASSE 
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